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Vous en voyez d'autres le faire?  Laissez-lui

une carte de visite sur le pare-brise!
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Si vous trouvez un animal...

Vous en voyez d'autres le faire?  Laissez-lui

une carte de visite sur le pare-brise!

If you love me

Leave me
home

or outside the
vehicle with water

A car’s inside temperature
climbs to 55ºC (131ºF)

in less than 15 minutes

Even if your windows are open!

One or several partially open windows 
are not enough to prevent the temperature 
from increasing in a car. I do not 
perspire and am particularly heat- 
sensitive.  If I drool, I am feeling ill, 
I can fall into a coma and even die from 
it. Excessive breathing provokes 
metabolic malfunctions and massive 
water loss. 
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Vie animale

Est-il blessé?  A-t-il mauvaise mine?
Peut-il être identifié?  A-t-il une médaille ou une autre pièce d’identité?
Pouvez-vous, sans courir de danger, le capturer et le mettre en sécurité?
Pouvez-vous le garder chez vous jusqu’à ce que le contrôleur animalier 
envoi quelqu’un le chercher?

L’absence d’affiche signalant sa disparition ne veut pas dire que son 
propriétaire n’est pas à sa recherche.  Cet animal est peut-être égaré 
depuis longtemps, il est peut-être rendu très loin de chez lui ou il 
vient peut-être d’une ville avoisinante.  Vous devez prendre toutes les 
mesures raisonnables pour retrouver son propriétaire.

Un chien égaré
Un chien n’est pas sensé errer dans les rues.
Un chien errant est habituellement un chien égaré.

Avec médaille d’identité de la ville ou
un collier avec une autre médaille d’identité :

1.	Si vous réussissez à capturer le chien et si vous êtes en mesure  
de l’identifier et de le garder chez vous temporairement, vous 
pouvez communiquer directement avec son propriétaire ou 
encore avec la Ville au 450 424-8000, poste 221, pour obtenir 
les coordonnées de ce dernier. Le propriétaire de l’animal 
économisera ainsi les frais de pension.

2.	 Si vous n’êtes pas en mesure de le garder 
chez vous temporairement, la ville enverra le 
contrôleur animalier (Centre canin du Suroît) 
le récupérer chez vous.  Si le propriétaire ne 
récupère pas son animal dans un délai de 
cinq jours, celui-ci sera mis en adoption par 
le contrôleur animalier.  Le Centre canin du 
Suroît n’a ni l’autorisation ni les permis requis 
pour procéder à l’euthanasie des animaux 
capturés.

     Évaluez d’abord la situation.

     Ne présumez de rien.
     Agissez de manière responsable.

A

B
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Sans médaille d’identité ou 
de collier avec une autre médaille d’identité :

Si vous réussissez à capturer le chien et si vous êtes en mesure 
de le garder chez vous temporairement mais êtes incapable de 
l’identifier, vous pouvez décider d’en prendre soin jusqu’à ce que 
son propriétaire soit retracé mais :

vous devez informer la Ville en appelant au 450 424-8000, 1.	
poste 221, et fournir tous les renseignements que vous avez 
sur l’animal pour qu’il puisse être remis à son propriétaire si 
celui-ci le réclame;
vous devez aussi informer le contrôle animalier au 450 510-1508 2.	
pour qu’il ait les renseignements requis au cas où le propriétaire 
viendrait y chercher son chien;
vous pouvez aussi envoyer une description de l’animal  3.	
accompagnée d’une photo numérique à l’adresse  
info@ville.saint-lazare.qc.ca pour qu’un avis électronique soit 
envoyé aux 2160 personnes abonnées à notre section sur les 
animaux perdus et trouvés.

Lecteur de micropuces
En l’absence d’une médaille d’identité ou d’un collier muni d’une 
plaque d’identification, le contrôleur animalier et les vétérinaires 
peuvent examiner l’animal par balayage pour savoir s’il est porteur 
d’une micropuce.

Les chats - évitez de les nourrir!
Lorsqu’un chat rôde autour de votre maison, il est assez rare 
qu’il soit perdu ou qu’il ait été abandonné.  Ce chat habite  
peut-être à deux pas de chez vous.  Avant de le nourrir,  
pensez-y à deux fois car si vous le nourrissez, vous réduisez les 
chances qu’il rentre chez lui pour son repas quotidien!

Posez-vous plutôt les questions suivantes :
Est-il blessé?  Ou a-t-il mauvaise mine?  Si le chat semble être en 
bonne santé, ne le nourrissez pas.  Mais s’il retourne sans cesse chez 
vous, tentez d’en retracer le propriétaire le plus rapidement possible :

faites parvenir à la Ville sa description 1.	 ainsi qu’une photo  
numérique à l’adresse info@ville.saint-lazare.qc.ca pour qu’un 
avis électronique soit envoyé aux 2160 personnes abonnées à 
notre section sur les animaux perdus et trouvés;
tentez de lui mettre un collier sur lequel 2.	
vous aurez écrit un message à l’encre 
indélébile ainsi que votre numéro de 
téléphone à la maison.

Si vous vous inquiétez de sa santé et de sa 
sécurité (température sous zéro, etc.), vous 
pouvez alors tout mettre en œuvre pour 
assurer sa sécurité et retracer son propriétaire. 
Mais rappelez-vous que les chats sont plus 
indépendants que les chiens et qu’il leur est plus 
facile d’élire domicile ailleurs.

Animaux exotiques
Des animaux exotiques ont été trouvés 
sur notre territoire dans le passé.  Pour en 
retracer le propriétaire, vous pouvez 
encore une fois faire parvenir à la Ville 
la description de l’animal accompagnée 
d’une photo numérique à l’adresse 
info@ville.saint-lazare.qc.ca pour qu’un 
avis électronique soit envoyé aux 
2160 personnes abonnées à notre 
section sur les animaux perdus et 
trouvés.

Si un animal errant n’est pas réclamé après avoir passé cinq jours 
au refuge du contrôleur animalier, il est mis en adoption. Le  
Centre canin du Suroît, qui assure le service de contrôle des 
animaux à Saint-Lazare, n’a ni l’autorisation ni les permis requis 
pour procéder à l’euthanasie des animaux capturés. Ces animaux 
sont remis à un organisme ou un refuge pour animaux reconnu 
qui leur trouvera une nouvelle famille. Pour leur part, les chats 
sont remis à CASCA (Comité d’aide et de secours pour les chats 
abandonnés).

Vous aimeriez garder l’animal que vous avez trouvé?  Rappelez-vous 
que, même si vous n’avez vu aucune affiche signalant sa disparition,  
son propriétaire est peut-être à sa recherche.  Cet animal est  
peut-être égaré depuis longtemps, il est peut-être rendu très loin 
de chez lui ou il vient peut-être d’une ville avoisinante.  Vous devez  
prendre toutes les mesures raisonnables pour retracer son  
propriétaire.  Si vous décidez de prendre soin de l’animal pendant 
que vous tentez d’en retracer le propriétaire, vous devez :

	 1.	 informer la Ville en appelant au 450-451-8000, poste 221;
	 2.	 envoyer un avis à l’adresse info@ville.saint-lazare.qc.ca pour
		  publier gratuitement sur le site Internet de la Ville une annonce
		  qui sera aussi transmise aux 2160 abonnées à notre section sur
		  les animaux perdus et trouvés;
	 3.	 informer le contrôleur animalier au 450 510-1508  au cas où le 
		  propriétaire de l’animal communiquerait avec cette dernière;
	 4.	 publier une annonce gratuitement dans la section sur les
		  animaux trouvés des journaux locaux;
	 5.	 amener l’animal chez un vétérinaire (ou à ou chez le contrôleur  
		  animalier) pour vérifier s’il est porteur d’une micropuce;
	 6.	 poser des affiches partout où c’est permis dans votre quartier.

Que se passe-t-il lorsqu’un animal 
errant n’est pas réclamé par son 
propriétaire?

C

Pouvez-vous garder un animal 
errant que vous avez trouvé?

D
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Vie animale
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Ouverture de nouveaux locaux municipaux
et réaménagement des services à la population

L’équipe munic ipale  se  sépare à  nouveau
C’est à la suite d’une inspection, effectuée au printemps 2009, que le Service de sécurité incendie a constaté plusieurs 
anomalies importantes quant à la conformité du bâtiment de l’hôtel de ville et des locaux qui hébergent aujourd’hui, 
près d’une trentaine d’employés municipaux.  En effet, après avoir aménagé il y a plus de 35 ans dans l’ancienne école 
primaire Immaculée Conception, et même après y avoir apporté plusieurs modifications au fil des ans, dont l’ajout de 
bâtiments temporaires ou « roulottes » en annexe, l’hôtel de ville ne rencontre plus, ni les normes du Code national 
du bâtiment (CNB 95), ni le Code de prévention incendie (CNPI 95), ni les exigences minimales de sécurité selon 
Loi sur la sécurité dans les édifices publics (L.R.Q., c. S-3).  Présentement, la superficie de l’hôtel de ville, incluant 
les roulottes, s’élève à 6 852 pi.ca. alors qu’elle devrait, selon les normes, s’élever à 10 340 pi.ca, affichant ainsi un 
déficit de 3 758 pi.ca. ou de 57 %.

Déménagement  e t  réaménagement
de ju in  à  la  f in  août  2010
Après avoir étudié plusieurs scénarios de relocalisation, 
la Ville a retenu la solution la plus économique et 
la plus réalisable à court terme en tenant compte 
naturellement des services aux citoyens, des priorités 
d’opération des différents départements et du bien-être 
des employés.  Elle a donc signé un bail de trois (3) 
ans pour la location de bureaux au nouveau Complexe 
professionnel Saint-Lazare situé au 1967, chemin Sainte- 
Angélique (face à l’hôtel de ville). Ces nouveaux locaux 
offriront des espaces de travail de qualité, des salles 
de réunion pour des rencontres entre les différents 
intervenants, un accès pour les personnes à mobilité 
réduite (rampe et ascenseur), en plus d’espaces de 
stationnement à l’arrière de l’édifice.

Dans un premier temps, les Services techniques et le Service de l’urbanisme et de l’environnement seront déménagés vers leurs 
nouvelles installations au Centre professionnel Saint-Lazare situé au 1967, chemin Sainte-Angélique (face à l’hôtel 
de ville) et dans un deuxième temps, des modifications seront apportées aux locaux de l’hôtel de ville pour les rendre 
conformes. Les bureaux administratifs seront réaménagés au sous-sol et des mesures de contrôle y seront instaurées.

Le Service de l'urbanisme
et de l'environnement
Les Services techniques

Manchettes
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Manchettes

Ouverture de nouveaux locaux municipaux
et réaménagement des services à la population - suite

Services interrompus,
ralentis ou perturbés du 4 juin au 15 juin 
Les citoyens devront s’attendre à des interruptions de services, à des services 
ralentis ou perturbés, notamment en ce qui a trait au service téléphonique, à l’accès 
aux boîtes vocales, aux courriels et surtout à l’émission des permis.

Émission des permis
Considérant que le Service de l’urbanisme et de l’environnement doit accéder aux 
dossiers de propriété pour émettre un permis et que ces milliers de dossiers seront 
en transition vers les nouvelles installations, le citoyen devra s’attendre à des retards 
dans l’émission des permis entre le 4 et le 15 juin.  Soyez donc prévoyant!

Prévoyez le coup,
demandez votre permis avant le 1er juin
Vous avez besoin d’un permis?  Faites-en la demande tout de suite et avant le 1er juin!  
Vente de garage?  Remplissage de piscine?  Rénovations de 1 500 $ ou plus?  Coupe 
d’arbres?  Évitez les surprises, et surtout les délais!

Fin des travaux
La fin des travaux est prévue à la fin du mois d’août 2010.  Pour tout renseignement 
concernant le déménagement et le réaménagement des services municipaux de Saint-
Lazare, veuillez contacter monsieur Daniel Boyer, chargé du projet, par téléphone au 
450 424-8000 poste 226 ou par courriel dboyer@ville.saint-lazare.qc.ca.
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Département Services Édifice Téléphone
Conseil
Direction générale Communication au conseil

Hôtel de ville
1960, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 3A3

450 424-8000

Communication Affichage,  Animaux capturés et égarés,
Identités visuelles,  Infolettres
Médias,  Publications,
Site Internet

Hôtel de ville
1960, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 3A3

450 424-8000

Services administratifs Commissaires à l’assermentation,  Comptes clients et fournisseurs,
Médaille pour chien,  Pochette de bienvenue aux résidants,
Rôle d’évaluation,  Taxation

Hôtel de ville
1960, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 3A3

450 424-8000

Service du greffe Accès à l’information
Séance du conseil

Hôtel de ville
1960, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 3A3

450 424-8000

Service de l’urbanisme
et de l’environnement

Abris d’autos temporaires,  Adresses municipales,
Arrosage,  Bâtiments accessoires,
Clôtures,  murets et haies,  Construction et rénovation,
Coupe d’arbres,  Entreprise à la maison,
Environnement et ligne verte,
Fiches écolo,  vertes et bleues,  Herbes hautes,
Installations septiques,  Nuisances,
Permis et certificats d’autorisation,
Piscines et spas,  Vente de garage
Vidange de fosse septique

Complexe professionnel
1967, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 2Y4

450 424-8001

Services techniques Avis et levée d’ébullition
Canalisation de fossé et drainage
Devis et appels d’offres
Éclairage public
Luminaires brûlés
Mesures de modération de la vitesse
Nouvelles infrastructures
Personnes handicapées (plan d’action)
Usines de traitement d’eau potable et usée
Travaux de pavage
Travaux routiers 

Complexe professionnel
1967, ch. Sainte-Angélique
Saint-Lazare (Québec)
J7T 2Y4

450 424-8001

Travaux publics Abat-poussière,  Arbres de Noël,
Bac de récupération et guide,  Branches d’arbres,
Bris d’aqueduc,  Coupure d’eau,
Déchets,  Déneigement,  sel et abrasifs,
Parcs,  patinoires et anneaux,
Poubelles extérieures,  Récupération automatisée

Garage municipal
1875, avenue Bédard,
Saint-Lazare (Québec)
J7T 2G5

450 455-4664

Service de sécurité
incendie

Adresses municipales (panneau rural)
Alarme - déclenchement non justifié
Avertisseurs de fumée
Barbecue au propane
Exercices d’évacuation
Feu à ciel ouvert
Feu d’artifice
Kiosques de prévention
Patrouilles d’Halloween
Personnes à mobilité réduite (mesures)
Pompier d’un jour
Portes ouvertes à la caserne
Visites de prévention

Garage municipal
1875, avenue Bédard,
Saint-Lazare (Québec)
J7T 2G5

450 424-4114

Service des loisirs Inscriptions aux activités,  Camp de jour et camps spécialisés,
Congé scolaire,  Cyclo-tour,
Danse des jeunes,  Fête de Noël,
Fêtes de Saint-Lazare,  Fête des Neiges,
Maison des jeunes,  Parcs-Patinoires,
Patinage (Complexe Sportif),  Piscines et plages,
Sentiers-Pistes,  Tennis,
Week-end de la famille

Centre communautaire
1301, rue du Bois
Saint-Lazare (Québec)
J7T 3E6

450 424-2999

Bibliothèque Abonnement ,  Activités,
Catalogue,  Collection

Bibliothèque
1275, rue du Bois
Saint-Lazare (Québec), 
J7T 3E6

450 424-2999

Renseignez-vous avant de vous déplacer

5 centres de services  6 numéros de téléphone



22 10Juin

ManchettesManchettes



2310Juin

PARCS

Aménagement et installation

d’un module de jeux

L’aménagement du parc sur la place des 

Tisserands va bon train!  Déjà, le terrain a été 

nivelé.  Les travaux s’échelonneront jusqu’en 

juillet, moment où l’installation du module de 

jeux est prévue.

De beaux moments en famille sont à prévoir!

Manchettes

L’aménagement d’un 3e terrain de soccer/football au parc Saint-Robert est en cours. Les travaux seront effectués tout au long de l’été.  Afin de permettre un bon enracinement du gazon en plaques, l’utilisation du terrain n’est prévue que pour la saison 2011. 

Un 3e terrain de
soccer/footballpour la saison 2011
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Nos charmantes bénévoles du coin 
Cuisine, Martine Bélanger et Anne-
Marie Dougherty accompagnées de 
Mario Bélanger (absent sur la photo). 

Les élèves des écoles Auclair, Forest Hill Sr., À l’Orée-du-Bois et Forest Hill Jr. nous ont 
encore une fois étonnés par leurs projets environnement. Félicitations! 

Jour de la Terre
Un weekend d'activités pour l'environnement

Les résidents ont eu l’occasion de célébrer la Terre les 24 et 25 avril 2010 dans le cadre d’activités organisées 
par la Ville de Saint-Lazare. Le salon d’exposition du Jour de la Terre, tenu le samedi 24 avril 2010 au centre 
communautaire, a accueilli plus de 600 personnes venues rencontrer nos quelque 25 exposants.  Plusieurs 
d’entre elles ont pris le temps d’écouter l’une de nos 3 conférences des plus intéressantes.  Le coin jeunesse, 
avec son monsieur bibitte, Chris Cloutier de l’arboretum Morgan et Marifée, l’artiste-maquilleuse, a ravi nos 
jeunes qui, malgré leur jeune âge,  sont déjà sensibilisés par l’environnement et ont beaucoup de choses à nous 
apprendre!

Le coin jeunesse, une nouveauté pour cette année! 
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Les visiteurs ont eu l’occasion de se renseigner sur de nombreux 
sujets, dont le recyclage, le compostage, l’achat local, la santé 
naturelle, etc.  Tous les kiosques étaient des plus éducatifs et les 
représentants des plus sympathiques!

Le samedi 24 avril 2010 marquait également la seconde édition de la journée sans sacs organisée par la Ville. 
Merci à toutes les entreprises qui ont participé volontairement à cette journée qui a permis de sensibiliser de nombreux 
résidants : Familiprix, IGA, Le Petit Atelier du Boulevard, Pharmacie Brunet et Pharmaprix. 

Le dimanche 25 avril 2010, les résidants étaient invités à 
déposer tout article en bon état en bord de rue afin d’être recueillis 
gratuitement par d’autres membres de la communauté. Cette 
année, les résidents avaient l’occasion de partir à la chasse munis 
d’une liste des adresses participantes ce qui facilitait la recherche!  
Merci aux résidents qui se sont inscrits.

C’est un rendez-vous l’an prochain! 

C
arte de S

aint L
azare

Madame la députée de Soulanges et whip 
adjointe du gouvernement, madame Lucie 
Charlebois, ici en compagnie de monsieur Gilbert 
Arsenault, conseiller, a tenu un kiosque au salon 
afin de faire connaître aux visiteurs les projets 
de plantation d’arbres Plantons ensemble! 

Jour de la Terre
Un weekend d'activités pour l'environnement
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En décembre 2009, une firme,  
mandatée par la Ville de Saint-Lazare, 
a mené une enquête sur les besoins 
en transport collectif par autobus des  
résidants de Saint-Lazare. Cette  
enquête, menée auprès de 681 ré-
pondants, a permis de conclure  
l’achalandage potentiel qui justifie la 
mise en place d’un service de transport 
collectif à Saint-Lazare.

En tenant compte des résultats de 
cette enquête, une étude réalisée 
par une firme-conseil a permis aux 
membres du conseil de retenir un 
scénario de desserte qui répondrait 
à un plus grand nombre d’usagers 
potentiels du service de transport en 
commun.  Ce scénario a été soumis 

au Conseil Intermunicipal de Transport 
La Presqu'Île (CIT) pour son approbation.

Le Conseil ira donc de l’avant et offrira 
un service de navette qui desservira 
principalement les étudiants, les 
travailleurs et les personnes âgées. 
Le service devrait entrer en opération 
dès l’automne 2010 et selon le scénario 
approuvé par le CIT La Presqu’Île.

Le Conseil souhaite donc offrir un 
service de navette aux heures de 
pointe, soit en matinée et en fin 
de journée, du lundi au vendredi 
permettant la liaison entre la côte 
Saint-Charles (en face de la station- 
service située au sud de l’échangeur 
avec l’A-40) et les destinations 
souhaitées par les répondants :

D
es

ti
na

ti
on

s

•	 la gare Vaudreuil;
•	 la gare Dorion via le train de banlieue ou le CIT La Presqu’Île;
•	 la gare Sainte-Anne-de-Bellevue via le train de banlieue ou le CIT La Presqu’Île;
•	 le Cégep John Abbott via le CIT La Presqu’Île;
•	 le Cégep de Valleyfield via du Sud-Ouest;
•	 le terminus Côte-Vertu (station de métro Côte-Vertu) via le CIT La Presqu’Île

Transport collectif



2710Juin

Toujours sous réserve de  
l’approbation du CIT La Presqu’île, 
le service offrirait plusieurs  
départs en matinée et en fin de 
journée à des intervalles qui  
permettraient la correspondance 
avec plusieurs départs/arrivées 
du train vers le centre-ville de  
Montréal et plusieurs départs/
arrivées de l’Express A-40 vers le 
terminus Côte-Vertu.

Le trajet côte Saint-Charles- 
Vaudreuil serait d’une durée 
d’environ 35 minutes et d’une 
durée d’environ 15 minutes à 
partir du centre-ville de Saint- 
Lazare.  Plusieurs aspects du 
service sont toujours à l’étude 
et devront être confirmés, tels le 
tarif, les points de vente de la 
carte OPUS, l’emplacement des 
arrêts, et la possibilité d’instaurer 
des débarcadères « Kiss n’ Ride 
» et des abribus aux endroits qui 
rencontrent les critères établis 
par la CIT.

L’ajout de ce circuit s’inscrit dans 
la continuité de l’engagement 
du conseil et des solutions qu’il  
favorise dans le respect de  
l’environnement et du  
développement durable. 

Pour suivre l’évolution de ce 
dossier, inscrivez-vous aux les 
infolettres de la ville à www.ville.
saint-lazare.qc.ca/abonnement 
et recevez les dernières mises à 
jour!

 un trajet côte St-Charles / Vaudreuil 

 du lundi au vendredi 

 aux heures de pointes (matin et soir)

 correspondance centre-ville de Montréal

 correspondance Express A-40

 plusieurs arrêts

 un trajet complet d'une durée de 35 minutes

 un trajet de 15 minutes à partir du centre-ville  
de Saint-Lazare

Suivez de dossier...

www.ville.saint-lazare.qc.ca/abonnement 

Le transport collectif s'inscrit dans le cadre
des stratégies de développement durable de la Ville de Saint-Lazare


